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La représentation et participation effective des parlementaires 
de l’opposition dans les États membres à l’Assemblée 
parlementaire

Proposition de résolution
déposée par M. Tiny KOX et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

En adoptant la Résolution 1798 (2011), l’Assemblée parlementaire a clarifié la notion de représentation 
équitable des partis ou groupes politiques des parlements nationaux au sein des délégations nationales à 
l’Assemblée et a édicté des principes visant à clarifier cette notion. Toutefois, ces principes permettent 
simplement d’apprécier si les partis ou groupes politiques sont équitablement représentés dans les 
délégations nationales, comme le stipule le Règlement.

Or, le Règlement n’étend pas à la composition des commissions de l’Assemblée la garantie de représentation 
équitable des partis. Dès lors, des membres des délégations appartenant à l’opposition peuvent être exclus 
de certaines commissions phares de l’Assemblée, soit parce qu’ils n’en sont membres qu’en qualité de 
suppléants, soit parce que la délégation y est représentée uniquement par des membres de la majorité.

De plus, la représentation théorique n’est pas la participation effective. Dans un nombre sans cesse croissant 
de délégations, les membres des partis d’opposition font l’objet de mesures discriminatoires : relégués au 
rang de remplaçants à l’Assemblée ou de suppléants en commission, en application de la réglementation 
interne ou de la pratique des parlements nationaux, ils ne sont pas autorisés ou plus en mesure de participer 
activement aux parties de session de l’Assemblée ou aux réunions des commissions.

Il convient donc d’examiner avec attention la pratique des parlements nationaux quant à la participation 
effective des membres des délégations appartenant à l’opposition nationale aux travaux de l’Assemblée, et 
d’envisager le cas échéant de modifier le Règlement de l’Assemblée afin de mettre en place les garde-fous 
nécessaires.
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Signé1:

KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
BOKUCHAVA Tinatin, Géorgie, PPE/DC
DERVOZ Ismeta, Bosnie-Herzégovine, PPE/DC
DÍAZ TEJERA Arcadio, Espagne, SOC
FLEGO Gvozden Srećko, Croatie, SOC
GALATI Giuseppe, Italie, PPE/DC
GROSS Andreas, Suisse, SOC
KANDELAKI Giorgi, Géorgie, PPE/DC
MIGNON Jean-Claude, France, PPE/DC
MULIĆ Melita, Croatie, SOC
NICOLETTI Michele, Italie, SOC
RUSTAMYAN Armen, Arménie, SOC
SAAR Indrek, Estonie, SOC
SCHENNACH Stefan, Autriche, SOC
SHERIDAN Jim, Royaume-Uni, SOC
SHEVCHENKO Oleksandr, Ukraine, NI
SOBOLEV Serhiy, Ukraine, PPE/DC
TAKTAKISHVILI Chiora, Géorgie, ADLE
VUČKOVIĆ Nataša, Serbie, SOC
ZOURABIAN Levon, Arménie, ADLE

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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